
Logements supplémentaires prévus en assainissement collectif : Total :

270 logements

Extension à prévoir :

Zonage EU associé :

Taux de croissance annuel moyen sur les 10 dernières années :

MAJ à prévoir

Oui

Légende

Masse d'eau en lien avec la STEU : Zone AC

Nom Masse d'eau QMOY QMNA5 Etat Ecologique Obj bon état Réseau séparatif

Le Candou puis 

Tarn
FRFR314B 80 m

3
/s 11 m

3
/s Moyen

Bon potentiel 

2027
Réseau unitaire

PR

Paramètre déclassant : Indice diatomées, température, indice poisson Station

Pression ponctuelle en 2013 : Rejet STEU DO

Année SDA : 2012 Année zonage en vigueur : 2012 Gestion de l'assainissement : Commune 0,91€/m³+45,45€

Capacité(EH): Rejet :

1650 La Saudronne 

Capacité de traitement :

Indice de connaissance patrimoniale du réseau : 36 /120 (jamais calculé) Paramètres : Capacité : Paramètres : Capacité : Paramètres : Capacité :

DBO5 99 kg/j DCO 198 kg/j NTK 25, kg/j

Linéaire réseau : Total en ml Gravitaire Refoulement Eaux Usées Unitaire Q ref 248 m3
/j MES 150 kg/j Pt /

12229 11707 522 8430 3277

Niveaux de rejets :

Paramètres C rédhibitoire

DBO5 < 70 mg/l

DCO < 400 mg/l

MES < 85 mg/l

Résultats des bilans d'autosurveillance : 907,5

Les ouvrages du réseau :

Nombre de PR : 3 dont équipés Sofrel : 3

Nombre de DO : 2 dont suivi déversements : 0

Dont point A1 > 2000EH 0

Les abonnés de la commune : Les abonnés du système de collecte : 94% 59%

Abonnés EU : Abonnés EU : Non 45%

Abonnés AEP : Taux de desserte : 75%

Taux AC/ANC : Taux de raccordement : 84% Conforme Conforme
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82 RPQS N-Conforme Plan (36/120) N-Conforme Arrêté Conforme

21 Règlement service Conforme Autosurveillance Conforme Equipement Conforme

61 Zonage EU Conforme Temps sec / Performance Conforme

7 SISPEA N-Conforme Temps de pluie Conforme ARD /

SDA < 10 ans Conforme Rejet direct N-Conforme Temps de pluie Conforme

Mise à la côte ITV : Fumée Branchements

Suivi DO : 3 5 regards 2000 ml 3000 ml X brch

Suivi PR 2

Débit gravitaire 1

Nocturnes 1,5

Entreprise Amarenco, dispose d’une simple fosse septique où 100 employés sont raccordés dessus 

pouvant entrainer des pollutions

Rue des Cerisier présente des racines bouchant le réseau en partie

Plusieurs petites micro-stations dont la gestions est communale, qui fonctionnent mais qui 

pourraient être impactante lorsqu’elles seront vieillissantes

Rejet direct au niveau du secteur Marine mais dont une mission de MOE est en cours 

pour supprimer ces rejets

Gestion des graviers et cailloux au niveau des PR et entrée station à prévoir.

Non

Dépassement valeur rédhibitoire

Capacité restante (EH)

Taux de charge organique

Concentration max Rendement minimal

Réseaux unitaires sur le centre bourg 

vieillissants

Saut du Bruc (55), La Maroule (35), Mestre (12), Rosies (9), Grand-champ (60), Touny (51), Bonefil (48)

Oui: Saut du Bruc, Touny, Bonefil

686 habitants soit 548 EH 3621 ml de canalisation

1,9%

Estimation population supplémentaire raccordée EU 

dans 10 ans
Linéaire d'extension de réseau EU estimé sur 10 ans

Nombre d'habitants par logements : 2,54

LE SYSTÈME DE COLLECTE

Raccordement du secteur de Rosies et Negremal 

avec création d’un PR, 2021

LES SYSTEMES D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Réhabilitation des PR Lavoir et Gisclard, 2019

Projet de raccordement des secteurs 

urbanisés: Saut du Bruc, Touny, Bonefil LE SYSTÈME DE TRAITEMENT
Station Type FPR de 1650EH, 2019

Activité raccordée avec rejets spécifiques :

MILIEU NATUREL

27/09/2022

Rendement moyen

< 90 mg/l

< 20 mg/l

> 50 %

> 50 %
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SERVICE

LES DYSFONCTIONNEMENTS CONNUS PROPOSITION D'INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES

1054

56%

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

DEMOGRAPHIE URBANISME

Schéma Directeur d'Assainissement - CAGG - 2022

Fiche de synthèse communale - LABASTIDE DE LEVIS

DESCRIPTION DU TERRITOIRE COMMUNAL

Travaux réalisés : Travaux à réaliser :

EXPLOITATION DU SYSTÈME

Prix redevance assainissement (HT):

DONNEES ANCIEN SCHEMA

Installations non conformes

> 60 %

Taux de charge hydraulique

Type épuration : Date de mise en service :

Projet de raccordement des secteurs à 

urbaniser : Grand champs, Mestre

FPR 2 étages 2019Raccordement de la Marine via pose d'un PR

564

Dont polluantes

Nombre d'ANC théoriques

Installations contrôlées

Installations conformes

< 15 mg/l

Plan de métrologie :

VOLET REGLEMENTAIRE

RESEAUX STATION

Conformité équipement Conformité performance

Fiche de synthèse communale - Lagrave - Bourg 
CA Gaillac-Graulhet - Schéma directeur d'assainissement 2022  

Station 
Bouissonade - 
201 EH 

Station 
Bourg - 
347 EH 



Adresse 

Exploitant 

Y : 6312170,64 m

Z (cote TN) : 142,99 m N.G.F

Lagrave

0581131V004

STATION D’EPURATION 

DE Lagrave - Bourg

Description générale de la station

Commune 

Code Sandre 

Environnement 

Coordonnées (Lambert 93) 

X : 619289,22 m

Identification de l’ouvrage

Route de la Mouline 81150 Lagrave

Regie

Capacité (EH)

Mise en service :

Rénové en :

11,3 km dont 0 km unitaire

4 dont 2 télésurveillés

3

564

Linéaire réseau (km)

Caractéristique de la STEU Système de collecte associé

Type de traitement Filtre plantes roseaux (2 étages)

1650 DO ou TP

Flux admissibles à l’entrée de la station

Paramètres Charges (kg/j)

DBO5 99

PR en amont

Nombre d’abonnés

Charges de références

Débit temps sec (m3/j)

Débit de référence (m3/j)

248

260

01/07/2019

-

DCO 198

MES 150
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Cultures Forêts Habitations Autre: 



X : 619209 m Y: 6312253 m

< 35 > 60 % 8,68

< 200 > 60 % 4,96

/ > 50 % /

/ / /

/ / /

/ / /

STATION D’EPURATION 

DE Lagrave - Bourg

Milieu naturel

Type de rejet

Coordonnées Lambert 93

Eau de surface

Niveaux de rejets imposés par l'arrêté de la station (ou à défaut niveaux de l'arrêté du 21-07-15)

Concentration (mg/l) Rendement minimal (%)

DBO5

Filière de valorisation : -

Nom du milieu Ruisseau de la Saudronne

Masse d'eau FRFRR314B_10

DCO

MES

Flux calculé en nominal (kg/j)

Niveaux de rejets de la station

Situation - Loi sur l'eau Déclaré

Autosurveillance

DCO

MES

NTK

NGL

PT

DBO5

NTK

NGL

PT

DBO5

DCO

MES

NTK

NGL

PT

Station soumise à autosurveillance (Loi sur l'eau 1992)

Nombre de bilan 24 H annuels à réaliser

Suivi du milieu récepteur

Tenue d'un manuel ou cahier de vie

Suivi de la consommation d'énergie

Suivi de la quantité de réactif utilisée (file boue et eau)

Suivi nature et qté déchets produits et leur destination

Suivi des volumes d'eaux industrielles réutilisés

Suivi des déversements

Obligations arr. du 21/07/2015

Estimation journalière des débits rejetés

/

/

Oui

2 par an

Non

Oui

Oui

/

Mesure du débit en entrée ou en sortie  et mesure des 

caractéristiques des eaux usées en entrée et en sortie

Oui

Oui

Respect règlementation

Filière boue

Plan d'épandage : -

Autosurveillance

Objet

Oui

RAS

Conformité règlementaire

Conclusion
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146 59%

260 105%

742,5 45%

1056 64%

Conformité bilan

Conformité arr. préfectoral

Conformité ERU

Oui (exepté en juillet 2019 mais pas de dépassement de v 

rédibitoire) et condition de mise en service

Oui

Concentration moyenne en sortie (mg/l)

DBO5

DCO

MES

Phosphore [PT]

Azote kjeldhal [NTK]

14

64

14

4

12

DBO5

DCO

MES

Phosphore [PT]

Azote kjeldhal [NTK]

95,30%

90,86%

94,82%

57,96%

83,44%

STATION D’EPURATION 

DE Lagrave - Bourg

Performances

Rendements épuratoires moyen

Boues

Filière de traitement 

Quantité de boues évacuée (T de MS)

Stockage sur les filtres puis curage

Pas de curage depuis la création de la station en 2019

Charge organique max (EH)

Débit de référence (m³/j) 248

1650Charge nominale (EH)

Charge organique moy (EH)

Débit moyen (m³/j)

Débit max (m³/j)

Taux de charge
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STATION D’EPURATION 

DE Lagrave - Bourg

Etat des lieux des ouvrages

Plan /  DOE / Synoptique

Dégrilleur Arrivée de l'eau brute dans le dégrilleur ensacheur avec by-pass

File eau – Fonctionnement – Reportage photographique

Bâtiment technique

Eau potable

EDF

Voie d'accès extérieure

Clôture du site

Portail

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Télécom Oui

Abord des ouvrages
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Arrivée 
eaux 
brutes 

Dégrilleur 

Evacuation 
vers la 

Saudronne 
ou ZRV 

Poste de 
relevage 

1 

Poste de 
relevage 

2 

Canal de 
comptage 

venturi 

Fitres 
plantés 

de 
roseaux 

1er 
étage 

Fitres 
plantés 

de 
roseaux 
2eme 
étage 

Trop plein 

By-pass 



STATION D’EPURATION 

DE Lagrave - Bourg

Canal de comptage venturi Armoire électrique dans local technique

Poste de relevage  n°1 1er étage - 9 lits - Filtres noyés pour éradication des adventices

2nd étage - 6 lits Regard de collecte des drains
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PR d'alimentation n°1 + chambre de vanne avec caillebottis PR d'alimentation n°2 + chambre de vannes

STATION D’EPURATION 

DE Lagrave - Bourg

Afficheur/supervision Siemens SIMATIC HMI ZRV
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Note
Échéance 

d'itervention

1 > 10 ans

1 > 10 ans

1 > 10 ans

1 > 10 ans

Lors de la visite, un des bassin était en cours de noyage pour éliminer les plantes parasites (voir photo)

Le premier étage est compartimenté de trois lits. Mais il n'est pas possible d'en noyer un seul à la fois

De nombreux graviers et cailloux arrivent du réseau unitaire. La mise en place d'un piège à cailloux est envisagée

La station fonctionnait correctement, le rejet limpide, inodore.

Commentaire général sur l’ouvrage

Synthèse

Echelle

1 -  50-75% ; 2 - 75-100% ; 3 - <50% - >100% 

(moyenne charge hydro. et orga.  collectés 

par la station)

1 - Bon ; 2 - Moyen ; 3 - Mauvais

1 - Bon ; 2 - Moyen ; 3 - Mauvais

1 - Conforme ; 3 - Non conforme

Poids

20%

25%

25%

30%

Génie civil

Critère

Taux de charge

Optimisation du 

fonctionnement de l’existant

STATION D’EPURATION 

DE Lagrave - Bourg

Priorité d’intervention

Basse

Respect règlementaire
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Logements supplémentaires prévus en assainissement collectif : Total :

270 logements

Extension à prévoir :

Zonage EU associé :

Taux de croissance annuel moyen / 10 dernières années :

MAJ à prévoir

Oui

Légende

Masse d'eau en lien avec la STEU : Zone AC

Nom Masse d'eau QMOY QMNA5 Etat Ecologique Obj bon état Réseau séparatif

Le Candou puis 

Tarn
FRFR314B 80 m

3
/s 11 m

3
/s Moyen

Bon potentiel 

2027
Réseau unitaire

PR

Paramètre déclassant : Indice diatomées, température, indice poisson Station

Pression ponctuelle en 2013 : Rejet STEU

Année SDA : 2012 Année zonage en vigueur : 2012 0,91€/m³+45,45€

Capacité(EH): Rejet :

150 Fossé

Capacité de traitement :

Indice de connaissance patrimoniale du réseau : 45 /120 (jamais calculé) Paramètres : Capacité : Paramètres : Capacité : Paramètres : Capacité :

DBO5 9 kg/j DCO 18 kg/j NTK /

Linéaire réseau : Total en ml Gravitaire Refoulement Eaux Usées Unitaire Q ref 22,5 m3
/j MES 13,5 kg/j Pt /

1540 1540 0 1540 0

Niveaux de rejets :

Paramètres C rédhibitoire

DBO5 < 70 mg/l

DCO < 400 mg/l

MES < 85 mg/l

Résultats des bilans d'autosurveillance : 132

Les ouvrages du réseau :

Nombre de PR : 0 dont équipés Sofrel : 0

Nombre de DO : 0 dont suivi déversements : 0

Dont point A1 > 2000EH 0

Les abonnés de la commune : Les abonnés du système de collecte : 97% 15%

Abonnés EU : Abonnés EU : Non 12%

Abonnés AEP : Taux de desserte : 23%

Taux AC/ANC : Taux de raccordement : 97% Oui Oui

460

82 RPQS N-Conforme Plan (36/120) N-Conforme Arrêté Conforme

21 Règlement service Conforme Autosurveillance Conforme Equipement Conforme

61 Zonage EU Conforme Temps sec / Performance Conforme

7 SISPEA N-Conforme Temps de pluie Conforme ARD /

SDA < 10 ans Conforme Rejet direct N-Conforme Temps de pluie Conforme

Mise à la côte ITV : Fumée Branchements

Rue des Cerisier présente des racines bouchant le réseau en partie Suivi DO : 0 0 regards 100 ml 1500 ml /

Suivi PR 1

Débit gravitaire 0

Nocturnes 0

Rejet direct au niveau du secteur Marine mais dont une mission de MOE est en cours 

pour supprimer ces rejets

30

Concentration max Rendement minimal

< 35 mg/l > 60 %

FPR 1 étages 2014

Conformité équipement Conformité performance

Dépassement valeur rédhibitoire

Capacité restante (EH)

Taux de charge organique

DEMOGRAPHIE URBANISME

Schéma Directeur d'Assainissement - CAGG - 2022

Fiche de synthèse communale - LABASTIDE DE LEVIS

DESCRIPTION DU TERRITOIRE COMMUNAL

1,9%

Estimation population supplémentaire raccordée EU 

dans 10 ans

Linéaire d'extension de réseau EU estimé sur 10 

ans
686 habitants soit 548 EH 3621 ml de canalisations

Nombre d'habitants par logements : 2,54

DONNEES ANCIEN SCHEMA

LES SYSTEMES D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

EXPLOITATION DU SYSTÈME

NonActivité raccordée avec rejets spécifiques :

MILIEU NATUREL

Gestion de l'assainissement : Communauté 

d'Agglomération

Prix redevance assainissement (HT):

Type épuration :

Projet de raccordement des secteurs à 

urbaniser : Grand champs, Mestre

Travaux réalisés : Travaux à réaliser :

Réhabilitation des PR Lavoir et Gisclard, 2019

Projet de raccordement des secteurs 

urbanisés: Saut du Bruc, Touny, Bonefil LE SYSTÈME DE TRAITEMENT

Date de mise en service :

Station Type FPR de 1650EH, 2019

Plan de métrologie :

VOLET REGLEMENTAIRE

RESEAUX

LE SYSTÈME DE COLLECTE

Nombre d'ANC théoriques

Installations contrôlées

/

> 50 %

> 50 %

Taux de charge hydrauliqueRendement moyen

< 200 mg/l

STATION

Installations conformes

Saut du Bruc (55), La Maroule (35), Mestre (12), Rosies (9), Grand-champ (60), Touny (51), 

Bonefil (48)

Oui: Saut du Bruc, Touny, Bonefil

Raccordement du secteur de Rosies et Negremal 

avec création d’un PR, 2021

27/09/2022

Entreprise Amarenco, dispose d’une simple fosse septique où 100 employés sont raccordés dessus 

pouvant entrainer des pollutions

Plusieurs petites micro-stations dont la gestions est communale, qui fonctionnent mais qui 

pourraient être impactante lorsqu’elles seront vieillissantes

594

SERVICE

LES DYSFONCTIONNEMENTS CONNUS PROPOSITION D'INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES

1054

56%

L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Installations non conformes

Dont polluantes

Fiche de synthèse communale - Lagrave - Bouissounade 
CA Gaillac-Graulhet - Schéma directeur d'assainissement 2022  

Station 
Bouissonade 
- 201 EH 

Station 
Bourg - 347 
EH 



Adresse 

Exploitant 

Zone 

industrielle

Y : 6311006,84 m

Z (cote TN) : 153,48 m N.G.F

Lagrave

0581131V002

STATION D’EPURATION 

DE Lagrave Bouissounade

Description générale de la station

Commune 

Code Sandre 

Environnement 

Coordonnées (Lambert 93) 

X : 617165,55 m

Identification de l’ouvrage

Chemin de la Bouissounade 81150 Lagrave

Communauté d'Agglomération Gaillac Graulhet

Capacité (EH)

Mise en service :

Rénové en :

1,6 km dont 0 km unitaire

0 dont 0 télésurveillé

0

35

Linéaire réseau (km)

Caractéristique de la STEU Système de collecte associé

Type de traitement Filtre plantes roseaux (1 étage)

150 DO ou TP

Flux admissibles à l’entrée de la station

Paramètres Charges (kg/j)

DBO5 9

PR en amont

Nombre d’abonnés

Charges de références

Débit temps sec (m3/j)

Débit temps de pluie (m3/j)

22,5

-

01/08/2014

-

DCO 114

MES 62
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Cultures Forêts Habitations Autre: 



X : Y:

< 35 > 60 % 0,7875

< 200 > 60 % 0,45

/ > 50 % /

/ / /

/ / /

/ / /

STATION D’EPURATION 

DE Lagrave Bouissounade

Milieu naturel

Type de rejet

Coordonnées Lambert 93

-

Niveaux de rejets imposés par l'arrêté de la station (ou à défaut niveaux de l'arrêté du 21-07-15)

Concentration (mg/l) Rendement minimal (%)

DBO5

Filière de valorisation : -

Nom du milieu Fossé

Masse d'eau -

DCO

MES

Flux calculé en nominal (kg/j)

Niveaux de rejets de la station

Situation - Loi sur l'eau Porté à connaissance

Autosurveillance

DCO

MES

NTK

NGL

PT

DBO5

NTK

NGL

PT

DBO5

DCO

MES

NTK

NGL

PT

Station soumise à autosurveillance (Loi sur l'eau 1992)

Nombre de bilan 24 H annuels à réaliser

Suivi du milieu récepteur

Tenue d'un manuel ou cahier de vie

Suivi de la consommation d'énergie

Suivi de la quantité de réactif utilisée (file boue et eau)

Suivi nature et qté déchets produits et leur destination

Suivi des volumes d'eaux industrielles réutilisés

Suivi des déversements

/

/

Respect règlementation

Oui

Oui

Non

/

/

Oui

/

/

Filière boue

Plan d'épandage : -

Autosurveillance

Vérification de l'existence de déversements

Estimation du débit en entrée ou en sortie  et 

mesure des caractéristiques des eaux usées en 

entrée et en sortie

Objet Obligations arr. du 21/07/2015

Oui

RAS

Conformité règlementaire

Conclusion
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3,37 15%

3,37 15%

18 12%

18 12%

Conformité bilan

Conformité arr. préfectoral

Conformité ERU

Oui

Oui

Concentration moyenne en sortie (mg/l)

DBO5

DCO

MES

Phosphore [PT]

Azote kjeldhal [NTK]

2,5

27

4

9

3

DBO5

DCO

MES

Phosphore [PT]

Azote kjeldhal [NTK]

99%

96%

96%

93%

97%

STATION D’EPURATION 

DE Lagrave Bouissounade

Performances

Rendements épuratoires moyen

Boues

Filière de traitement 

Quantité de boues évacuée (T de MS)

Stockage sur les filtres puis curage

Charge organique max (EH)

Débit de référence (m³/j) 22,5

150Charge nominale (EH)

Charge organique moy (EH)

Débit moyen (m³/j)

Débit max (m³/j)

Taux de charge
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STATION D’EPURATION 

DE Lagrave Bouissounade

Etat des lieux des ouvrages

Plan /  DOE / Synoptique

Poste de relevage et dégrillage + ensacheur Filtres plantés de roseaux

File eau – Fonctionnement – Reportage photographique

Bâtiment technique

Eau potable

EDF

Voie d'accès extérieure

Clôture du site

Portail

Oui

Oui

Oui

Non

Oui

Oui

Télécom Oui

Abord des ouvrages
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Répartition Canal de 
comptage 

Dégrilleur 
automatique et 

ensacheur 

Filtre 
planté n°3 

Filtre 
planté n°2 

Filtre 
planté 

Poste de 
relevage 



STATION D’EPURATION 

DE Lagrave Bouissounade

Canal de comptage puis rejet dans le fossé
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Note
Échéance 

d'itervention

3 > 10 ans

1 > 10 ans

1 > 10 ans

1 > 10 ans

Le dégrilleur est automatique. Malgré tout l'exploitant doit venir fréquemment enlever les lingettes qui se bloquent.

Les bassins peuvent être mis en charges pour éliminer les adventices.

L'eau en sortie était claire. Elle est rejetée d'abord dans le fossé puis dans le ruisseau. 

Les permutations de lits se font mannuellement sur des vannes situées sur les refoulements.

La station reçoit très peu d'effluent.

Commentaire général sur l’ouvrage

Synthèse

Echelle

1 -  25-75% ; 2 - 75-100% ; 3 - <25% - >100% 

(moyenne charge hydro. et orga.  collectés 

par la station)

1 - Bon ; 2 - Moyen ; 3 - Mauvais

1 - Bon ; 2 - Moyen ; 3 - Mauvais

1 - Conforme ; 3 - Non conforme

Poids

20%

25%

25%

30%

Génie civil

Critère

Taux de charge

Optimisation du 

fonctionnement de l’existant

STATION D’EPURATION 

DE Lagrave Bouissounade

Priorité d’intervention

Basse

Respect règlementaire

F
IC
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E
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E
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gestion@spl-labanquepostale.fr
Tél : 09 69 36 88 66
Du lundi au vendredi sauf jours fériés
De 9H à 12H et de 14H à 17H

La Banque Postale- SA à Directoire et Conseil de Surveillance - Capital social 6 585 350 218 € - 115 rue de Sèvres
75275 Paris Cedex 06 - RCS Paris n° 421 100 645 - ORIAS n° 07 023 424

MONSIEUR LE PRESIDENT
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
DE GAILLAC GRAULHET
BP 80133 TECOU
81604 GAILLAC CEDEX
FRANCE

Paris, le 16/02/2022

Références à rappeler
Prêteur : LA BANQUE POSTALE
Référence de l'avis : 0010030122019CA16022022
Numéro de client : 0122019
Numéro de contrat : MON540587EUR/0542456/001

Monsieur le Président,

Une mise à disposition est intervenue au titre du contrat de prêt ci-dessus référencé.

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le tableau d’amortissement du prêt correspondant.

La première échéance comprend éventuellement le montant du prorata d’intérêts.

Le prorata d’intérêts correspond à l’intérêt dû entre la date de versement des fonds et la date
d’entrée dans le tableau d’amortissement, date à laquelle démarre le rythme régulier des
périodes d’intérêts.

Vous remerciant de votre confiance, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l'expression de
ma considération distinguée.

Le Directeur des Opérations
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